
Durée de la formation : 3 jours soit 21 h 

Coût de la formation :   

400 €  par stagiaire en financement par un organisme 

300 €  par stagiaire en financement personnel 

100 €  par stagiaire ne participant qu’à l’entretien oral 

 

 
SIRET : 2.66.209.402.000.20  

Numéro d’Agrément : 3162 P 00 2562 

Numéro d’enregistrement Organisme de DPC : 2279 

Mise  à jour  14/01/2021 

Dates et Lieu de Formation : 

LES MARDI DE 8H30 À 16H30  
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Centre de Formation aux Métiers de la Santé 

du Centre Hospitalier – Rue Jacques Monod – BP 609 

62321 BOULOGNE SUR MER CEDEX 

Directeur : Véronique AGNES 

Responsable de projet : Delphine BOUCHER 

Tél. : 03.21.99.32.54 - Fax : 03.21.99.38.92 

Mail : d.boucher@ch-boulogne.fr 

http://www.ch-boulogne.fr/cfms/ifsi-ifas/formation-continue-2  

ACCOMPAGNEMENT  

A L’ENTREE EN I.F.S.I  

POUR LES PERSONNES EN  

RECONVERSION PROFESSIONNELLE  

(bacheliers ou non) 
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Février 2021 Mardi : 9 et 16 ( Dossier de sélection) 

Mars 2021 Mardi : 9 ou 16 ou 23 

(Oral « Blanc « de sélection) 

8 mars 2021 RENDU DES DOSSIERS DE SELECTION 

Fin mars début 

Avril 2021 

ENTRETIEN ORAL DE SELECTION 

Suivez-nous sur Facebook : www.facebook.com/ifsiboulognesurmer/ 

Nous contacter pour les conditions d’accueil et d’accessibilité aux 

publics en situation de handicap. 

http://www.ch-boulogne.fr/cfms/ifsi-ifas/formation-continue-2


Texte de référence : 

L’Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l’Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au     
diplôme d’Etat d’Infirmier. 
L’Arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, aux 
aménagements de formation et à la procédure de délivrance des diplômes ou titres 
de certaines formations en santé dans le cadre de la lutte contre la propagation de 
la covid-19 

Participants : 

Bacheliers ou candidats ayant l’équivalence de ce diplôme relevant ou non de             
Parcoursup 

Si non titulaire de ce diplôme, candidat issu de toute profession soignante ou non ayant 
été inscrit à un organisme de protection sociale depuis 3 ans à la date d’inscription aux 
épreuves de sélection. 

Objectifs : 

 Découvrir le contenu des épreuves de sélection. 

 Expliquer le déroulement des études d’infirmier. ère 

 Analyser et valoriser son parcours professionnel. 

 Aider à l’écriture informatique du dossier de sélection. 

 Développer sa capacité d’argumentation lors d’un entretien. 

 Identifier les points forts et les points faibles afin d’optimiser la  réussite. 

 Accompagner le stagiaire dans la concrétisation de son projet de formation ou de 
reconversion professionnelle. 

 

Contenu de la formation : 

Présentation des modalités de sélection et du déroulement des études d’infirmier.ère 

Aide à la constitution du dossier de sélection 

 Aide à la rédaction d’un CV et d’une lettre de motivation argumentant l’expérience 

professionnelle et le projet professionnel du candidat sur une base apportée par le 

stagiaire 

 Autoévaluation des capacités et compétences développées 

Préparation de l’entretien oral : 

 Aide à l’argumentation orale des capacités, compétences et expériences du candidat. 

 Acquérir une bonne connaissance de soi, une posture et un vocabulaire adaptés à  
’entretien de sélection. 

 Débriefing  et axes d’amélioration suite à l’oral d’entraînement 

Evaluation : 

 Evaluation de la satisfaction et de la qualité de la formation par les  stagiaires 

 Nombre de candidats sélectionnés à l’épreuve. 

 Délivrance d’une attestation d’assiduité à la session de formation 

Méthodes pédagogiques mobilisées: 

 Accompagnement à l’écriture du dossier professionnel 

 Travail personnel intersessions 

 Evaluations formatives dans les conditions de l’épreuve de sélection (oral « blanc 
avec jury professionnel)  

PréRequis : 

Les candidats titulaires du baccalauréat ou de l’équivalence de ce diplôme et  

Les candidats relevant de la formation professionnelle continue justifiant d’une durée 
minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection sociale à la date          
d’inscription aux épreuves de sélection. 

Être capable d’utiliser un logiciel de traitement de texte pour la constitution du dossier 
de sélection 

Intervenants : 

Cadres de santé infirmier diplômés d’Etat 

Documentaliste  


